
Dispositifs innovants 
en périnatalité

Vaccination

Lutter contre les inégalités  
de santé

financés par 
les Conseils 
départementaux 
franciliens

4

équipes mobiles 
médico-sociales 
autorisées en vue 
d’un déploiement 
en 2022

alloués pour le 
développement de 
dispositifs (PASS et 
EMPP) afin de favoriser 
l’accès aux soins des 
plus précaires sur 
l’ensemble du territoire

Ségur de la Santé

46 5 M€

1 dispositif
créé couplant 
hébergement et soins 
résidentiels et accueillant 
des femmes sans domicile 
et leurs nouveau-nés, ainsi 
que leurs conjoints et 
autres enfants

62places de lits 

« halte soins santé »  

spécialisés en périnatalité

10places en 

appartements de coordination 

thérapeutique (ACT)

47places 

d’hébergement d’urgence

2équipes de lits « halte 

soins santé » mobiles 

spécialisées en périnatalité

1 équipe mobile  

santé précarité en 

périnatalité

dont33centres de 
vaccination publics 
et gratuits habilités

patients accueillis en 
permanences d’accès aux soins 
de santé (PASS) en 2020

patients suivis par les équipes 
mobiles psychiatrie précarité 
(EMPP) en 2020

44 010 3164

23 EMPP
6 PASS mobiles en cours de démarrage

1 PASS pédiatrique
6 PASS psychiatriques

8 PASS buccodentaires
2 PASS ophtalmologiques

1 PASS dermatologique
46 PASS généralistes

Nombre de dispositifs existants

Accès aux soins

88% 
de la population des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville couverte par un contrat 
local de santé
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http://iledefrance.ars.sante.fr/lancement-dun-dispositif-global-de-prise-en-charge-pour-femmes-sans-domicile-enceintes-ou-sortantes
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/vaccination-politique-regionale-et-ressources

